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LE PROJET 

Client SIVOM Durance Alpilles 

Projet Construction d’une nouvelle station d’épuration intercommunale de Cabannes et Saint-
Andiol 

Intitulé du rapport Demande d'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 du Code 
de l'Environnement 

Pièce du dossier Pièce D : Propriété des terrains d’implantation 

 

 

LES AUTEURS 

 

 

 

 

Cereg Ingénierie - 589 rue Favre de Saint Castor - 34080 MONTPELLIER 

Tel : 04.67.41.69.80  -  Fax : 04.67.41.69.81  -  montpellier@cereg.com 

www.cereg.com 

 

Réf. Cereg - M18161 
 

Id Date Etabli par Vérifié par Description des modifications / Evolutions 

V1 Novembre 2018 Maëlle RENOULLIN Jacques de la Rocque Version initiale 

V2 Janvier 2019 Maëlle RENOULLIN Jacques de la Rocque 
Intégration des remarques suite à la réunion 
du 11/12/2018 (DDTM13, AERMC, SIVOM 
DA, Terre de Provence Agglomération) 

V3 Juin 2019 Maëlle RENOULLIN Jacques de la Rocque Version pour dépôt en préfecture 

 

Certification 
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La pièce D a pour objectif de préciser la propriété des terrains sur lesquels les aménagements seront réalisés. 

 

PROPRIETE FONCIERE DES PARCELLES D’IMPLANTATION DU 
PROJET 

La propriété foncière des parcelles d’implantation des différents ouvrages du projet ainsi que les modalités d’accès sont 
présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 1 : Propriété foncière des parcelles d’implantation des différents ouvrages du projet et modalités d’accès 

Ouvrage Type 
d’opération 

Commune 
d’implantation 

Parcelles 
d’implantation 

Propriété des parcelles 
d’implantation Accès 

Construction d’une 
nouvelle station 
d’épuration 
intercommunale de 
Cabannes et de Saint-
Andiol 

Construction 

Cabannes 

Parcelles n° 1 312, 
1 315 et 1 460 de la 
section cadastrale C  

Commune de Cabannes / 
Mise à disposition au 

SIVOM Durance Alpilles 
pour les parcelles n° 

1 312, 1 315 
Parcelle n° 1 460 

propriété privée en cours 
d’acquisition par le 

SIVOM Durance Alpilles Chemin 
communal du 

Mas de la 
Poule 

Démolition de la station 
d’épuration communale 
actuelle de Cabannes 
(conservation de quelques 
ouvrages : poste de 
relevage, bassin d’orage, 
pré-traitements 
(dégrillage, dessableur-
déshuileur) et local 
technique) 

Démolition 

Parcelles n° 1 311, 
1 312, 1 314, 1 315 et 

1 316 de la section 
cadastrale C 

Commune de Cabannes / 
Mise à disposition au 

SIVOM Durance Alpilles 

Construction d’un nouveau 
poste de relevage et d’un 
dégrilleur et 
réaménagement de 
l’actuel clarificateur de la 
station d’épuration 
communale actuelle de 
Saint-Andiol en bassin 
d’orage 

Construction / 
Réaménagement 

Saint-Andiol 
Parcelles n° 649, 824, 

826 et 828 de la 
section cadastrale E 

Commune de Saint-
Andiol / Mise à 

disposition au SIVOM 
Durance Alpilles 

Chemin 
communal du 

Ramplan 

Démolition complète de la 
station d’épuration 
communale actuelle de 
Saint-Andiol 

Démolition 

Construction d’un nouveau 
réseau de transfert des 
effluents de Saint-Andiol 
vers Cabannes 

Construction Cabannes et 
Saint-Andiol 

Sur Saint-Andiol : 
Chemin du Ramplan 

Sur Cabannes : 
Chemin des Parties 

de Saint-Andiol 
Chemin du Rabais où 

de Saint-Jean 
Chemin du Mas de la 

Poule 

Sous domaine public 
Demande de permission 

effectuée auprès du 
Conseil Cépartemental 
des Bouches-du-Rhône 

pour couper la voie 
départementale n° 74E 

/ 
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Ouvrage Type 
d’opération 

Commune 
d’implantation 

Parcelles 
d’implantation 

Propriété des parcelles 
d’implantation Accès 

Construction d’un nouveau 
poste de relevage 
intermédiaire 

Construction Cabannes Parcelle n° 249 de la 
section cadastrale C 

Parcelle n° 249 propriété 
privée 

Parcelle à acquérir 
partiellement 

Chemin du 
Mas de la 

Poule 

 

Eu égard des éléments présentés dans le tableau précédent, aucune procédure d’expropriation ne sera nécessaire. Par 
ailleurs, aucune servitude de passage pour garantir l’accès aux installations ne sera à prévoir. 



 




